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Jour(s) :  Mercredi

Heures : de 17h30 à 21h15

Dates : du 11/09/2019 au 11/03/2020

Professeur(s) : P. DE CALUWAERT

Local : B2 Nombre de périodes : 100

Jour(s) :  Mardi

Heures : de 17h20 à 21h15

Dates : du 12/11/2019 au 14/01/2019

Professeur(s) : G. FACXIN

Local : B2 Nombre de périodes : 40

Jour(s) :  Mardi

Heures : de 17h30 à 21h15

Dates : du 21/01/2020 au 12/05/2020

Professeur(s) : G. FACXIN

Local : B2 Nombre de périodes : 60

Jour(s) :  Lundi

Heures : de 17h30 à 21h15

Dates : du 09/12/2019 au 17/02/2020

Professeur(s) : M-F. ROELANDTS

Local : B2 Nombre de périodes : 40

Jour(s) :  Jeudi

Heures : de 18h30 à 21h30

Dates : du 12/09/2019 au 11/06/2020
Professeur(s) : N. MALEC

Local : B2 Nombre de périodes : 120

Dates : entre le 23/03/2020 et le 15/06/2020

Professeur(s) : Y. VISEUR

Nombre de périodes : 10 périodes d'encadrement enseignant / 40 périodes élèves --> 34 heures de stage à prester

Le stage ne peut pas être commencé avant la réussite de(s) UE prérequise(s) - Voir PV de délibération (Attention aux secondes sessions)

Les conventions de stage seront délivrées, seulement si, l'apprenant est en ordre de dossier et si les capacités préalables requises sont acquises.

Ordre des signatures des conventions : 1 - Le maître de stage (employeur) - 2 - L'apprenant - 3 - Le professeur encadrant - 4 - La direction (en dernier !)

ACCESSIBILITE : Avoir les attestations des UE prérequises TOTAL : 370 périodes DI : 122,10 euros (Paiement par carte)

Nos formations et horaires sont fournis à titre indicatif. Ils peuvent être sujets à modification(s) et n'engagent donc pas l'établissement de manière contractuelle. Horaire mis à jour le : 03-06-19

UE (Unité d'enseignement) : Eléments de législation et déontologie appliqués au domaine vétérinaire (713001U21E1) ESST - 459 - LEG

UE (Unité d'enseignement) : Pathologie des animaux de compagnie (910404U21E1) ESST - 468 - PAT

UE (Unité d'enseignement) : Stage d'observation de la section "Assistant vétérinaire" (161403U21E2) ESST - 467 

SECTION : ASSITANT VETERINAIRE
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR 

CODE: 16 14 00 S20 E2

2ème année

Année scolaire 2019-2020

UE (Unité d'enseignement) : Nutrition des animaux de compagnie (910401U21E1) ESST - 461 - NUT

UE (Unité d'enseignement) : Techniques approfondies de secrétariat (725203U21D1) ESST - 460 - SEC

UE (Unité d'enseignement) : Techniques d'accueil et organisation de bureau (725201U21D1) ESST - 458 - TEC
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NUT_Nutrition des animaux de compagnie De : DE CALUWAERT CO Congé(s) obligatoire(s)

ETH_Ethologie du chien et du chat Ma : N. MALEC CA Congé d'automne

TEC_Techniques d'accueil et organisation de bureau Fa : G. FACXIN VH Vacances d'hiver
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PAT_Pathologie des animaux de compagnie
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Période de stage d'observation autorisée (34 heures à prester)

Du 23 mars 2020 au 15 juin 2020 - Professeur encadrant : Y. VISEUR

Horaire mis à jour le :


